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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire

A l’Association � Atherbéa �

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu les articles L266-1.et L266-2 du Code de l’action sociale et des familles sur la lutte contre la précarité
alimentaire ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 304 �inclusion
sociale et protection des personnes� ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-28-00003 en date du 28 octobre 2022 donnant délégation de
signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques.

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-28-00002 en date du 28 octobre 2022 portant subdélégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, en faveur
des personnels de la direction.

Vu la demande de subvention en date du 01 juin 2022 transmise par l’Association.

CONSIDERANT que le projet initié par l’Association � Atherbéa � contribue à la réalisation des priorités
fixées au niveau national ;

ARRÊTE

Article premier : l’État verse une subvention d’un montant de sept mille euros (7 000 €) pour la période
du 11 novembre 2022 au 31 mars 2023 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié :

- Dénomination : association Atherbea

- N°SIRET : 3009 400 530 0014

- N°CHORUS : 1000 383 454

- Statut : association

- Coordonnées du siège social : 10 rue Louis Seguin 64100 BAYONNE

- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur, PICOT Olivier, Président,

DDETS des Pyrénées-Atlantiques - Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Article 2 : Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de
politique publique, l’action intitulée � distribution de repas �. 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux personnes les plus
démunies et / ou sans abris, de se restaurer pendant la période hivernale ; l’association prépare et
distribue 80 repas aux personnes accueillies à la � Table  du Soir � le vendredi.

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de conditionnement des produits, de leur
transport et stockage pour l’a période mentionnée à l’article 1.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans
l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiches 6.

Article 3     : La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 � inclusion sociale et protection
des personnes �, action 14, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01 code
activité 030450141505, centre financier 0304-D033-DD64 de la mission �solidarité, insertion et égalité
des chances �.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en
vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article 4 :  Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au
compte dont les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : CENTRE ATHERBEA

- Domiciliation : CREDIT MUTUEL

- Code établissement : 10278 

- Code guichet : 02277

- Numéro de compte : 00020082701

- Clé RIB : 09

Article 5 : L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun applicable
en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics.
L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi
sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*01), complété et
comportant le bilan financier détaillé.

Article 6 : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent
arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par
lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra
être utilisé en report à nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.
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Article 7     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit
hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010
Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site  www.telerecours.fr .

 

Article 8     :  Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Bayonne, la directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques et le directeur
départemental des finances publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à
l’organisme.

Pau, le 21 novembre 2021

Le Préfet
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation
La responsable du pôle des solidarités

et de l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n° 
portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire 

à l’Association «L’Estanguet»

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu les articles L266-1.et L266-2 du Code de l’action sociale et des familles sur la lutte contre la précarité
alimentaire ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu les  autorisations  d’engagements  et  crédits  de paiement attribués au programme  304 «inclusion
sociale et protection des personnes» ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°64-2022-10-28-00003 en  date  du  28  octobre  2022  donnant  délégation  de
signature,  en  matière  d’ordonnancement  secondaire,  à  Mme  Véronique  MOREAU,  directrice  de  la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques.

Vu  l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-28-00002 en date du 28 octobre 2022 portant subdélégation de
signature  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  de  Mme  Véronique  MOREAU,  directrice  de  la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, en faveur
des personnels de la direction.

Vu la demande de subvention en date du 01 juillet 2022 transmise par l’Association.

ARRÊTE

Article premier  : L’État verse une subvention d’un montant de deux mille cinq cents euros (2 500 €)
pour la période hivernale du 1er novembre 2022 au 31 mars 2023 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous
identifié :
- Dénomination :  Association l’Estanguet
- N°SIRET : 421 494 477 00019
- N°CHORUS : 1000386291
- Statut : association
- Coordonnées du siège social : 9 rue de la Gendarmerie – 64000 PAU
- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Philippe GARDERES, Président

Article 2 : Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de la période mentionnée
à  l’article  1  du  projet  visant  à  mettre  en  œuvre,  en  cohérence  avec  les  orientations  de  politique
publique, l’action intitulée «aide alimentaire» .

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3
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La présente subvention est allouée pour contribuer aux dépenses réalisées dans le cadre du dispositif
hivernal.

Dans  ce  cadre,  l’association  propose de  mener  une action  pour  permettre  aux personnes  les  plus
démunis, et/ou sans abris de se restaurer. L’association prépare et distribue :
- un repas le soir et le petit déjeuner en semaine ;
- un repas le midi et le petit déjeuner le week-end ;
- distribution de poche «casse-croute» sur demande ;
Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans
l’annexe technique et financière du cerfa n°12156*05 fiche 6 « objet de la demande ».

Article 3 : La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 «inclusion sociale et protection des
personnes», action 14 «aide alimentaire», sous action 02, compte PCE 6541200000, catégorie produit
12.02.01,  code  activité  030450141505,  centre  financier  0304-D033-DD64  de  la  mission  «solidarité,
insertion et égalité des chances».

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en
vigueur.
L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Pyrénées-Atlantiques
Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article    4   :  Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au
compte dont les coordonnées sont les suivantes :
- Titulaire du compte : Association l’estanguet,
- Domiciliation : Crédit agricole, 82 ave du Général Leclerc à PAU,
- Code Etablissement : 16906
- Code guichet : 50023
- Compte : 01013736115
- Clé RIB : 43
- IBAN : FR76 1690 6500 2301 0137 3611 543

Article   5   : L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’État, selon le droit commun applicable
en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics,
L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.
Il devra en outre transmettre au Préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi
sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n°15059*02) complété et comportant le
bilan financier détaillé.

Article   6   : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent
arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par
lettre recommandée avec accusé de réception, En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra
être utilisé en report à nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 3
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Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des  informations  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-
Atlantiques :
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours lyautey – BP 543 – 64010
PAU Cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et
des  solidarités  des  Pyrénées-Atlantiques  et  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  du
département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 21 novembre 2022

Le Préfet,
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
la responsable du pôle des solidarités et

de l’inclusion

Christine BILLONDEAU

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ n°

avec l’association � Organisme de Gestion des Foyers Amitié (OGFA)�

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
(GBCP) ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative
pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 �hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables� ;

Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant
l’accord du 2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels
socio-éducatifs dans le champ de la branche des activités sanitaires, sociales et médico-sociales à
but non-lucratif (BASSMS) ;

Vu la décision du Gouvernement et les annonces réalisées le 18 février 2022 à Paris de M. Jean Castex,
Premier ministre, sur les mesures prises en faveur des métiers de l'accompagnement social et
médico-social ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Véronique MOREAU, en qualité de
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00013 en date du 24 octobre 2022 donnant délégation de
signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques.

Vu l’arrêté n°64-2022-10-28-00003 du 28 octobre 2022 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, en faveur des
personnels de la direction.

DDETS des Pyrénées-Atlantiques - Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-11-25-00011 - Arrêté portant attribution de subvention au

titre de l'accompagnement des ménages hébergés à l'hôtel à l'Association "Organisme de gestion des foyers amitié" 14



ARRÊTE :

PREAMBULE

Lors d’une conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social, en date du 18 février
2022, le Premier ministre a réuni les acteurs des métiers de l’accompagnement social et médico-social
dans l’objectif de trouver ensemble des réponses aux enjeux rencontrés dans ces secteurs. A l’issue de
cette conférence, le Gouvernement et les Départements de France se sont engagés sur une série de
mesures visant à renforcer l’attractivité des métiers et à améliorer les conditions de leur exercice. Parmi
ces mesures le Premier ministre a annoncé une revalorisation salariale des professionnels de la filière
socio-éducative, notamment dans le secteur privé non lucratif.

Cette revalorisation prend la forme d’une augmentation des rémunérations – due à compter du 1er avril
2022 (avec rétroactivité lors du premier paiement) – des personnels concernés d’un montant de 183
euros nets mensuels. Des accords collectifs de branche, ou à défaut des accords locaux ou décisions
unilatérales de l’employeur précisent les règles de mise en œuvre par l’employeur qui constituent pour
l’employeur le fondement juridique de cette revalorisation.

Le coût de cette mesure pour les employeurs est compensé par l’Etat dans le secteur � Accueil,
Hébergement, Insertion � si les personnes revalorisées répondent bien aux conditions d’éligibilité
sectorielles et fonctionnelles définies par le Gouvernement. Ces conditions d’éligibilité et les modalités
de compensation financière par l’Etat sont décrites dans la � notice AHI � publiée par la Délégation
interministérielle à l’hébergement à l’accès au logement (Dihal), annexée au présent document. Le
programme 177 � Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables �
porte le coût de ces compensations. 

Considérant que le dispositif ! d’accompagnement des ménages hébergés à l’hôtel ' contribue à
l’accompagnement et l’accueil, des adultes en difficulté sociale et qu’elle fait partie des activités
éligibles à la compensation listées dans la � notice AHI � ;

Considérant la déclaration réalisée le 30 juin 2022 par l’association OGFA, association régie par la loi du
1er juillet 1901, en réponse à l’enquête � Enquête relative à la mise en œuvre dans le secteur AHI des
revalorisations annoncées lors de la conférence des métiers de l'accompagnement social et du médico-
social du 18 février 2022 �, portant à connaissance de l’Administration le nombre d’ETP (équivalents
temps plein) éligibles à la revalorisation salariale ; considérant que l’Association a réalisé cette
déclaration en connaissance des règles exposées dans la � Notice AHI � ; considérant que cette
déclaration fait fonction de demande de subvention auprès de l’Administration pour la compensation
du coût de la revalorisation salariale.
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Article 1  er   :

OBJET DE LA SUBVENTION

La subvention attribuée correspond à la contribution financière de l’Etat pour compenser le coût de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative, dans les conditions rappelées ci-
avant et détaillées dans la � Notice AHI � (annexée à ce document).

A cette fin, une subvention d’un montant total de 1 977 € (MILLE NEUF CENT SOIXANTE-DIX-SEPT
EUROS) est attribuée au titre de l’année 2022, à l'organisme suivant :

- Type : Association régie par la loi du 1er juillet 1901

- Dénomination : Association Organisme de gestion des foyers amitié ;

- N° SIRET : 337 833 495 00019;

- N° CHORUS :  1000359028;

- Coordonnées du siège social : 34 avenue Henri IV à Jurançon

- Nom et qualité du représentant signataire: Denis DUPONT, président 

Article 2 :

MONTANT ET AFFECTATION DE LA COMPENSATION VERSEE PAR L’ETAT

2.1 - Montant de la compensation versée par l’Etat

Au titre de l’année 2022, le montant indiqué dans l’article 1er est calculé comme suit :

Nombre d’ETP éligibles retenus par la DDETS 64 et validées par la DREETS de Nouvelle Aquitaine soit
0,50 ETP multiplié par 3 953 € (montant de compensation sur 9 mois) ; soit du 1er avril 2022 au 31
décembre 2022 soit environ 439 € par mois de compensation :

0,50 ETP X 3 953 €= 1 976,50 € arrondi à 1 977 €.

2.2 - Nombre de mois de compensation

La compensation est versée au titre de la présente convention pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31
décembre 2022).

Article 3

Cette subvention sera versée sur le compte suivant :

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE

- Domiciliation: Crédit coopératif

- Code établissement : 42559

- Code guichet : 00043

- Numéro de compte : 21020257005

- Clé RIB : 95
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Article   4   :

Cette dépense est imputée sur le budget 2022 de la mission Cohésion des territoires, selon les éléments
ci-après :

- Programme 177 � Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables, 

- Action 12, sous-action 08

- Catégorie produit 12.02.01

- Activité : 017701041213, 

- Compte PCE n°6541200000

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article 5 :

Au plus tard dans les six mois suivant la clôture de l’exercice au titre duquel la subvention a été allouée,
l'organisme bénéficiaire cité à l'article 1er est tenu de fournir à l'administration :

❖ les comptes approuvés (bilan et annexes au bilan, compte de résultat), tels qu’approuvés par
assemblée générale ;

❖ le rapport du commissaire aux comptes, si les comptes sont soumis à son contrôle que ce soit par
application d'une obligation légale ou à l’initiative de l’organisme ;

❖ le rapport d’activité de l’organisme tel qu'approuvé par l'assemblée générale. Seront joints au
rapport d’activité, les indicateurs fixés à l’article 2.

Dans le cas où la subvention allouée serait affectée à une ou plusieurs actions, en plus des pièces ci
avant énumérées, l’organisme bénéficiaire est tenu de fournir à l’administration :

❖ le compte rendu financier de la subvention affectée à l’action établi conformément à l’arrêté du 11
octobre 2006 ;

❖ le rapport quantitatif et qualitatif détaillé de l’action subventionnée.

L’organisme est tenu d’adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-01 du
16 février 1999 sus visé.

Si l’organisme bénéficiaire reçoit plus de 153 000 € de subventions publiques, conformément à
l'obligation prévue à l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 sus visée, il s’engage à déposer à la préfecture
de son siège social, le budget, les comptes ainsi que l'ensemble des conventions et les comptes rendus
d'emploi des subventions affectées en vue d'une éventuelle consultation par le public. 

Article 6 :

Les fonds non utilisés ou employés à d'autres fins que celles prévues par le présent arrêté devront faire
l’objet d’un reversement au Trésor public.
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Article   7     :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010
Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site  www.telerecours.fr �.

Article 8 :

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du
département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 25 novembre 2022

Le Préfet
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par délégation,
La directrice départementale de l’emploi, du travail,

et des solidarités

Véronique MOREAU
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ n°

avec l’association � Organisme de Gestion des Foyers Amitié (OGFA)�

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
(GBCP) ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative
pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 �hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables� ;

Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant
l’accord du 2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels
socio-éducatifs dans le champ de la branche des activités sanitaires, sociales et médico-sociales à
but non-lucratif (BASSMS) ;

Vu la décision du Gouvernement et les annonces réalisées le 18 février 2022 à Paris de M. Jean Castex,
Premier ministre, sur les mesures prises en faveur des métiers de l'accompagnement social et
médico-social ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Véronique MOREAU, en qualité de
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00013 en date du 24 octobre 2022 donnant délégation de
signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques.

Vu l’arrêté n°64-2022-10-28-00003 du 28 octobre 2022 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, en faveur des
personnels de la direction.
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ARRÊTE :

PREAMBULE

Lors d’une conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social, en date du 18 février
2022, le Premier ministre a réuni les acteurs des métiers de l’accompagnement social et médico-social
dans l’objectif de trouver ensemble des réponses aux enjeux rencontrés dans ces secteurs. A l’issue de
cette conférence, le Gouvernement et les Départements de France se sont engagés sur une série de
mesures visant à renforcer l’attractivité des métiers et à améliorer les conditions de leur exercice. Parmi
ces mesures le Premier ministre a annoncé une revalorisation salariale des professionnels de la filière
socio-éducative, notamment dans le secteur privé non lucratif.

Cette revalorisation prend la forme d’une augmentation des rémunérations – due à compter du 1er avril
2022 (avec rétroactivité lors du premier paiement) – des personnels concernés d’un montant de 183
euros nets mensuels. Des accords collectifs de branche, ou à défaut des accords locaux ou décisions
unilatérales de l’employeur précisent les règles de mise en œuvre par l’employeur qui constituent pour
l’employeur le fondement juridique de cette revalorisation.

Le coût de cette mesure pour les employeurs est compensé par l’Etat dans le secteur � Accueil,
Hébergement, Insertion � si les personnes revalorisées répondent bien aux conditions d’éligibilité
sectorielles et fonctionnelles définies par le Gouvernement. Ces conditions d’éligibilité et les modalités
de compensation financière par l’Etat sont décrites dans la � notice AHI � publiée par la Délégation
interministérielle à l’hébergement à l’accès au logement (Dihal), annexée au présent document. Le
programme 177 � Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables �
porte le coût de ces compensations. 

Considérant que l’activité   accueil de jour " contribue à l’accompagnement et l’accueil, des adultes en
difficulté sociale et qu’elle fait partie des activités éligibles à la compensation listées dans la � notice
AHI � ;

Considérant la déclaration réalisée le 30 juin 2022 par l’association OGFA, association régie par la loi du
1er juillet 1901, en réponse à l’enquête � Enquête relative à la mise en œuvre dans le secteur AHI des
revalorisations annoncées lors de la conférence des métiers de l'accompagnement social et du médico-
social du 18 février 2022 �, portant à connaissance de l’Administration le nombre d’ETP (équivalents
temps plein) éligibles à la revalorisation salariale ; considérant que l’Association a réalisé cette
déclaration en connaissance des règles exposées dans la � Notice AHI � ; considérant que cette
déclaration fait fonction de demande de subvention auprès de l’Administration pour la compensation
du coût de la revalorisation salariale.
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Article 1  er   :

OBJET DE LA SUBVENTION

La subvention attribuée correspond à la contribution financière de l’Etat pour compenser le coût de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative, dans les conditions rappelées ci-
avant et détaillées dans la � Notice AHI � (annexée à ce document).

A cette fin, une subvention d’un montant total de 11 503 € (ONZE MILLE CINQ CENT TROIS EUROS) est
attribuée au titre de l’année 2022, à l'organisme suivant :

- Type : Association régie par la loi du 1er juillet 1901

- Dénomination : Association Organisme de gestion des foyers amitié ;

- N° SIRET : 337 833 495 00019;

- N° CHORUS :  1000359028;

- Coordonnées du siège social : 34 avenue Henri IV à Jurançon

- Nom et qualité du représentant signataire: Denis DUPONT, président 

Article 2 :

MONTANT ET AFFECTATION DE LA COMPENSATION VERSEE PAR L’ETAT

2.1 - Montant de la compensation versée par l’État :

Au titre de l’année 2022, le montant indiqué dans l’article 1er est calculé comme suit :

Nombre d’ETP éligibles retenus par la DDETS 64 et validées par la DREETS de Nouvelle Aquitaine soit
2,91 ETP multiplié par 3 953 € (montant de compensation sur 9 mois ; soit du 1er avril 2022 au 31
décembre 2022 soit environ 439 € par mois de compensation

2,91 ETP X 3 953 €= 11 503,23 € arrondi à 11 503 €.

2.2 - Nombre de mois de compensation :

La compensation est versée au titre de la présente convention pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31
décembre 2022).

Article 3

Cette subvention sera versée sur le compte suivant :

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE

- Domiciliation: Crédit coopératif

- Code établissement : 42559

- Code guichet : 00043

- Numéro de compte : 21020257005

- Clé RIB : 95
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Article   4   :

Cette dépense est imputée sur le budget 2022 de la mission Cohésion des territoires, selon les éléments
ci-après :

- Programme 177 � Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables, 

- Action 12, sous-action 03

- Catégorie produit 12.02.01

- Activité : 017701031203, 

- Compte PCE n°6541200000

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article 5 :

Au plus tard dans les six mois suivant la clôture de l’exercice au titre duquel la subvention a été allouée,
l'organisme bénéficiaire cité à l'article 1er est tenu de fournir à l'administration :

❖ les comptes approuvés (bilan et annexes au bilan, compte de résultat), tels qu’approuvés par
assemblée générale ;

❖ le rapport du commissaire aux comptes, si les comptes sont soumis à son contrôle que ce soit par
application d'une obligation légale ou à l’initiative de l’organisme ;

❖ le rapport d’activité de l’organisme tel qu'approuvé par l'assemblée générale. Seront joints au
rapport d’activité, les indicateurs fixés à l’article 2.

Dans le cas où la subvention allouée serait affectée à une ou plusieurs actions, en plus des pièces ci
avant énumérées, l’organisme bénéficiaire est tenu de fournir à l’administration :

❖ le compte rendu financier de la subvention affectée à l’action établi conformément à l’arrêté du 11
octobre 2006 ;

❖ le rapport quantitatif et qualitatif détaillé de l’action subventionnée.

L’organisme est tenu d’adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-01 du
16 février 1999 sus visé.

Si l’organisme bénéficiaire reçoit plus de 153 000 € de subventions publiques, conformément à
l'obligation prévue à l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 sus visée, il s’engage à déposer à la préfecture
de son siège social, le budget, les comptes ainsi que l'ensemble des conventions et les comptes rendus
d'emploi des subventions affectées en vue d'une éventuelle consultation par le public. 

Article 6 :

Les fonds non utilisés ou employés à d'autres fins que celles prévues par le présent arrêté devront faire
l’objet d’un reversement au Trésor public.
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Article 7     :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010
Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site  www.telerecours.fr �.

Article 8 :

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du
département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 25 novembre 2022

Le Préfet
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par délégation,
La directrice départementale de

l’emploi, du travail, et des solidarités

Véronique MOREAU
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°     
"portant attribution de subvention au titre de l’Accueil de jour de Bayonne

A l’Association � Atherbéa �

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
(GBCP) ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative
pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 �hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables� ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations
entre les pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant
l’accord du 2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels
socio-éducatifs dans le champ de la branche des activités sanitaires, sociales et médico-sociales à
but non-lucratif (BASSMS) ;

Vu la décision du Gouvernement et les annonces réalisées le 18 février 2022 à Paris de M. Jean Castex,
Premier ministre, sur les mesures prises en faveur des métiers de l'accompagnement social et
médico-social ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Véronique MOREAU, en qualité de
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00013 en date du 24 octobre 2022 donnant délégation de
signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques.

Vu l’arrêté n°64-2022-10-28-00003 du 28 octobre 2022 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, en faveur des
personnels de la direction.
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ARRÊTE

PREAMBULE

Lors d’une conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social, en date du 18 février
2022, le Premier ministre a réuni les acteurs des métiers de l’accompagnement social et médico-social
dans l’objectif de trouver ensemble des réponses aux enjeux rencontrés dans ces secteurs. A l’issue de
cette conférence, le Gouvernement et les Départements de France se sont engagés sur une série de
mesures visant à renforcer l’attractivité des métiers et à améliorer les conditions de leur exercice. Parmi
ces mesures le Premier ministre a annoncé une revalorisation salariale des professionnels de la filière
socio-éducative, notamment dans le secteur privé non lucratif.

Cette revalorisation prend la forme d’une augmentation des rémunérations – due à compter du 1er avril
2022 (avec rétroactivité lors du premier paiement) – des personnels concernés d’un montant de 183
euros nets mensuels. Des accords collectifs de branche, ou à défaut des accords locaux ou décisions
unilatérales de l’employeur précisent les règles de mise en œuvre par l’employeur qui constituent pour
l’employeur le fondement juridique de cette revalorisation.

Le coût de cette mesure pour les employeurs est compensé par l’Etat dans le secteur � Accueil,
Hébergement, Insertion � si les personnes revalorisées répondent bien aux conditions d’éligibilité
sectorielles et fonctionnelles définies par le Gouvernement. Ces conditions d’éligibilité et les modalités
de compensation financière par l’Etat sont décrites dans la � notice AHI � publiée par la Délégation
interministérielle à l’hébergement à l’accès au logement (Dihal), annexée au présent document. Le
programme 177 � Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables �
porte le coût de ces compensations. 

Considérant que l’activité & accueil de jour ' contribue à l’accompagnement et l’accueil, des adultes en
difficulté sociale et qu’elle fait partie des activités éligibles à la compensation listées dans la � notice
AHI � ;

Considérant la déclaration réalisée le 5 juillet 2022 par l’association Atherbéa, association régie par la
loi du 1er juillet 1901, en réponse à l’enquête � Enquête relative à la mise en œuvre dans le secteur AHI
des revalorisations annoncées lors de la conférence des métiers de l'accompagnement social et du
médico-social du 18 février 2022 �, portant à connaissance de l’Administration le nombre d’ETP
(équivalents temps plein) éligibles à la revalorisation salariale ; considérant que l’Association a réalisé
cette déclaration en connaissance des règles exposées dans la � Notice AHI � ; considérant que cette
déclaration fait fonction de demande de subvention auprès de l’Administration pour la compensation
du coût de la revalorisation salariale.

Article 1  er   :

OBJET DE LA SUBVENTION

La subvention attribuée correspond à la contribution financière de l’Etat pour compenser le coût de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative, dans les conditions rappelées ci-
avant et détaillées dans la � Notice AHI � (annexée à ce document).

A cette fin, une subvention d’un montant total de 11 859 € (ONZE MILLE HUIT CENT CINQUANTE-
NEUF EUROS) est attribuée au titre de l’année 2022, à l'organisme suivant :

- Type : Association régie par la loi du 1er juillet 1901

- Dénomination : association Atherbéa

- N° SIRET : 300 940 053 00014 

- N° CHORUS : 1000383454

- Statut : association

2 / 4

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-11-22-00012 - Arrêté portant attribution de subvention

au titre de l'accueil de jour de Bayonne à l'Association "Atherbéa" 27



- Coordonnées du siège social : 10 rue Louis Seguin, 64100 Bayonne 

- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Jean-Philippe NICOT, Président.

Article 2 :

MONTANT ET AFFECTATION DE LA COMPENSATION VERSEE PAR L’ETAT

2.1 - Montant de la compensation versée par l’État :

Au titre de l’année 2022, le montant indiqué dans l’article 1er est calculé comme suit :

Nombre d’ETP éligibles retenus par la DDETS 64 et validées par la DREETS de Nouvelle Aquitaine soit 3
ETP multiplié par 3 953 € (montant de compensation sur 9 mois ; soit du 1er avril 2022 au 31 décembre
2022 soit environ 439 € par mois de compensation

3 ETP X 3 953 €= 11 859 €.

2.2 - Nombre de mois de compensation :

La compensation est versée au titre de la présente convention pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31
décembre 2022).

Article 3

Cette subvention sera versée sur le compte suivant :

- Titulaire du compte : Centre Atherbéa

- Domiciliation : CREDIT MUTUEL

- Code établissement : 10278 

- Code guichet : 02277

- Numéro de compte : 00020082701

- Clé RIB : 09

Cette dépense est imputée sur le budget 2022 de la mission Cohésion des territoires, selon les éléments
ci-après :

- Programme 177 � Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables, 

- Action 12, sous-action 03

- Catégorie produit 12.02.01

- Activité : 017701031203, 

- Compte PCE n°6541200000

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article 5 :

Au plus tard dans les six mois suivant la clôture de l’exercice au titre duquel la subvention a été allouée,
l'organisme bénéficiaire cité à l'article 1er est tenu de fournir à l'administration :

❖ les comptes approuvés (bilan et annexes au bilan, compte de résultat), tels qu’approuvés par
assemblée générale ;
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❖ le rapport du commissaire aux comptes, si les comptes sont soumis à son contrôle que ce soit par
application d'une obligation légale ou à l’initiative de l’organisme ;

❖ le rapport d’activité de l’organisme tel qu'approuvé par l'assemblée générale. Seront joints au
rapport d’activité, les indicateurs fixés à l’article 2.

Dans le cas où la subvention allouée serait affectée à une ou plusieurs actions, en plus des pièces ci
avant énumérées, l’organisme bénéficiaire est tenu de fournir à l’administration :

❖ le compte rendu financier de la subvention affectée à l’action établi conformément à l’arrêté du 11
octobre 2006 ;

❖ le rapport quantitatif et qualitatif détaillé de l’action subventionnée.

L’organisme est tenu d’adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-01 du
16 février 1999 sus visé.

Si l’organisme bénéficiaire reçoit plus de 153 000 € de subventions publiques, conformément à
l'obligation prévue à l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 sus visée, il s’engage à déposer à la préfecture
de son siège social, le budget, les comptes ainsi que l'ensemble des conventions et les comptes rendus
d'emploi des subventions affectées en vue d'une éventuelle consultation par le public. 

Article 6 :

Les fonds non utilisés ou employés à d'autres fins que celles prévues par le présent arrêté devront faire
l’objet d’un reversement au Trésor public.

Article   7     :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010
Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site  www.telerecours.fr �.

Article 8 :

Le secrétaire général de la préfecture, Le sous-préfet de Bayonne, la directrice départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
finances publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 22 novembre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
La directrice départementale

Véronique MOREAU
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°     
"portant attribution de subvention au titre de l’Accueil de jour de Biarritz

A l’Association � Atherbéa �

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
(GBCP) ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative
pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 �hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables� ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations
entre les pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant
l’accord du 2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels
socio-éducatifs dans le champ de la branche des activités sanitaires, sociales et médico-sociales à
but non-lucratif (BASSMS) ;

Vu la décision du Gouvernement et les annonces réalisées le 18 février 2022 à Paris de M. Jean Castex,
Premier ministre, sur les mesures prises en faveur des métiers de l'accompagnement social et
médico-social ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Véronique MOREAU, en qualité de
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00013 en date du 24 octobre 2022 donnant délégation de
signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques.

Vu l’arrêté n°64-2022-10-28-00003 du 28 octobre 2022 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, en faveur des
personnels de la direction.
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ARRÊTE

PREAMBULE

Lors d’une conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social, en date du 18 février
2022, le Premier ministre a réuni les acteurs des métiers de l’accompagnement social et médico-social
dans l’objectif de trouver ensemble des réponses aux enjeux rencontrés dans ces secteurs. A l’issue de
cette conférence, le Gouvernement et les Départements de France se sont engagés sur une série de
mesures visant à renforcer l’attractivité des métiers et à améliorer les conditions de leur exercice. Parmi
ces mesures le Premier ministre a annoncé une revalorisation salariale des professionnels de la filière
socio-éducative, notamment dans le secteur privé non lucratif.

Cette revalorisation prend la forme d’une augmentation des rémunérations – due à compter du 1er avril
2022 (avec rétroactivité lors du premier paiement) – des personnels concernés d’un montant de 183
euros nets mensuels. Des accords collectifs de branche, ou à défaut des accords locaux ou décisions
unilatérales de l’employeur précisent les règles de mise en œuvre par l’employeur qui constituent pour
l’employeur le fondement juridique de cette revalorisation.

Le coût de cette mesure pour les employeurs est compensé par l’Etat dans le secteur � Accueil,
Hébergement, Insertion � si les personnes revalorisées répondent bien aux conditions d’éligibilité
sectorielles et fonctionnelles définies par le Gouvernement. Ces conditions d’éligibilité et les modalités
de compensation financière par l’Etat sont décrites dans la � notice AHI � publiée par la Délégation
interministérielle à l’hébergement à l’accès au logement (Dihal), annexée au présent document. Le
programme 177 � Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables �
porte le coût de ces compensations. 

Considérant que l’activité & accueil de jour ' contribue à l’accompagnement et l’accueil, des adultes en
difficulté sociale et qu’elle fait partie des activités éligibles à la compensation listées dans la � notice
AHI � ;

Considérant la déclaration réalisée le 5 juillet 2022 par l’association Atherbéa, association régie par la
loi du 1er juillet 1901, en réponse à l’enquête � Enquête relative à la mise en œuvre dans le secteur AHI
des revalorisations annoncées lors de la conférence des métiers de l'accompagnement social et du
médico-social du 18 février 2022 �, portant à connaissance de l’Administration le nombre d’ETP
(équivalents temps plein) éligibles à la revalorisation salariale ; considérant que l’Association a réalisé
cette déclaration en connaissance des règles exposées dans la � Notice AHI � ; considérant que cette
déclaration fait fonction de demande de subvention auprès de l’Administration pour la compensation
du coût de la revalorisation salariale.

Article 1  er   :

OBJET DE LA SUBVENTION

La subvention attribuée correspond à la contribution financière de l’Etat pour compenser le coût de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative, dans les conditions rappelées ci-
avant et détaillées dans la � Notice AHI � (annexée à ce document).

A cette fin, une subvention d’un montant total de 6 878 € (SIX MILLE HUIT CENT SOIXANTE-DIX-HUIT
EUROS) est attribuée au titre de l’année 2022, à l'organisme suivant :

- Type : Association régie par la loi du 1er juillet 1901

- Dénomination : association Atherbéa

- N° SIRET : 300 940 053 00014 

- N° CHORUS : 1000383454

- Statut : association
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- Coordonnées du siège social : 10 rue Louis Seguin, 64100 Bayonne 

- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Jean-Philippe NICOT, Président.

Article 2 :

MONTANT ET AFFECTATION DE LA COMPENSATION VERSEE PAR L’ETAT

2.1 - Montant de la compensation versée par l’État :

Au titre de l’année 2022, le montant indiqué dans l’article 1er est calculé comme suit :

Nombre d’ETP éligibles retenus par la DDETS 64 et validées par la DREETS de Nouvelle Aquitaine soit
1,74 ETP multiplié par 3 953 € (montant de compensation sur 9 mois ; soit du 1er avril 2022 au 31
décembre 2022 soit environ 439 € par mois de compensation

1,74 ETP X 3 953 €= 6 878,22 € arrondi à 6 878 €.

2.2 - Nombre de mois de compensation :

La compensation est versée au titre de la présente convention pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31
décembre 2022).

Article 3

Cette subvention sera versée sur le compte suivant :

- Titulaire du compte : Centre Atherbéa

- Domiciliation : CREDIT MUTUEL

- Code établissement : 10278 

- Code guichet : 02277

- Numéro de compte : 00020082701

- Clé RIB : 09

Cette dépense est imputée sur le budget 2022 de la mission Cohésion des territoires, selon les éléments
ci-après :

- Programme 177 � Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables, 

- Action 12, sous-action 03

- Catégorie produit 12.02.01

- Activité : 017701031203, 

- Compte PCE n°6541200000

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article 5 :

Au plus tard dans les six mois suivant la clôture de l’exercice au titre duquel la subvention a été allouée,
l'organisme bénéficiaire cité à l'article 1er est tenu de fournir à l'administration :

❖ les comptes approuvés (bilan et annexes au bilan, compte de résultat), tels qu’approuvés par
assemblée générale ;
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❖ le rapport du commissaire aux comptes, si les comptes sont soumis à son contrôle que ce soit par
application d'une obligation légale ou à l’initiative de l’organisme ;

❖ le rapport d’activité de l’organisme tel qu'approuvé par l'assemblée générale. Seront joints au
rapport d’activité, les indicateurs fixés à l’article 2.

Dans le cas où la subvention allouée serait affectée à une ou plusieurs actions, en plus des pièces ci
avant énumérées, l’organisme bénéficiaire est tenu de fournir à l’administration :

❖ le compte rendu financier de la subvention affectée à l’action établi conformément à l’arrêté du 11
octobre 2006 ;

❖ le rapport quantitatif et qualitatif détaillé de l’action subventionnée.

L’organisme est tenu d’adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-01 du
16 février 1999 sus visé.

Si l’organisme bénéficiaire reçoit plus de 153 000 € de subventions publiques, conformément à
l'obligation prévue à l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 sus visée, il s’engage à déposer à la préfecture
de son siège social, le budget, les comptes ainsi que l'ensemble des conventions et les comptes rendus
d'emploi des subventions affectées en vue d'une éventuelle consultation par le public. 

Article 6 :

Les fonds non utilisés ou employés à d'autres fins que celles prévues par le présent arrêté devront faire
l’objet d’un reversement au Trésor public.

Article   7     :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010
Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site  www.telerecours.fr �.

Article 8 :

Le secrétaire général de la préfecture, Le sous-préfet de Bayonne, la directrice départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
finances publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 22 novembre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
La directrice départementale

Véronique MOREAU
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ n°

avec l’association � Point accueil jour Kanttu Goxoa �

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
(GBCP) ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative
pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 �hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables� ;

Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant
l’accord du 2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels
socio-éducatifs dans le champ de la branche des activités sanitaires, sociales et médico-sociales à
but non-lucratif (BASSMS) ;

Vu la décision du Gouvernement et les annonces réalisées le 18 février 2022 à Paris de M. Jean Castex,
Premier ministre, sur les mesures prises en faveur des métiers de l'accompagnement social et
médico-social ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Véronique MOREAU, en qualité de
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-0013 en date du 24 octobre 2022 donnant délégation de
signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques.

Vu l’arrêté n°64-2022-10-28-00003 du 28 octobre 2022 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, en faveur des
personnels de la direction.
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ARRÊTE :

PREAMBULE

Lors d’une conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social, en date du 18 février
2022, le Premier ministre a réuni les acteurs des métiers de l’accompagnement social et médico-social
dans l’objectif de trouver ensemble des réponses aux enjeux rencontrés dans ces secteurs. A l’issue de
cette conférence, le Gouvernement et les Départements de France se sont engagés sur une série de
mesures visant à renforcer l’attractivité des métiers et à améliorer les conditions de leur exercice. Parmi
ces mesures le Premier ministre a annoncé une revalorisation salariale des professionnels de la filière
socio-éducative, notamment dans le secteur privé non lucratif.

Cette revalorisation prend la forme d’une augmentation des rémunérations – due à compter du 1er avril
2022 (avec rétroactivité lors du premier paiement) – des personnels concernés d’un montant de 183
euros nets mensuels. Des accords collectifs de branche, ou à défaut des accords locaux ou décisions
unilatérales de l’employeur précisent les règles de mise en œuvre par l’employeur qui constituent pour
l’employeur le fondement juridique de cette revalorisation.

Le coût de cette mesure pour les employeurs est compensé par l’Etat dans le secteur � Accueil,
Hébergement, Insertion � si les personnes revalorisées répondent bien aux conditions d’éligibilité
sectorielles et fonctionnelles définies par le Gouvernement. Ces conditions d’éligibilité et les modalités
de compensation financière par l’Etat sont décrites dans la � notice AHI � publiée par la Délégation
interministérielle à l’hébergement à l’accès au logement (Dihal), annexée au présent document. Le
programme 177 � Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables �
porte le coût de ces compensations. 

Considérant que l’activité � accueil de jour � contribue à l’accompagnement et l’accueil, des adultes en
difficulté sociale et qu’elle fait partie des activités éligibles à la compensation listées dans la � notice
AHI � ;

Considérant la déclaration réalisée le 27 juin 2022 par l’association Point accueil Jour Kanttu Goxoa,
association régie par la loi du 1er juillet 1901, en réponse à l’enquête � Enquête relative à la mise en
œuvre dans le secteur AHI des revalorisations annoncées lors de la conférence des métiers de
l'accompagnement social et du médico-social du 18 février 2022 �, portant à connaissance de
l’Administration le nombre d’ETP (équivalents temps plein) éligibles à la revalorisation salariale ;
considérant que l’Association a réalisé cette déclaration en connaissance des règles exposées dans la
� Notice AHI � ; considérant que cette déclaration fait fonction de demande de subvention auprès de
l’Administration pour la compensation du coût de la revalorisation salariale.

Article 1  er   :

OBJET DE LA SUBVENTION

La subvention attribuée correspond à la contribution financière de l’Etat pour compenser le coût de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative, dans les conditions rappelées ci-
avant et détaillées dans la � Notice AHI � (annexée à ce document).
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A cette fin, une subvention d’un montant total de 2 807 € (DEUX MILLE HUIT CENT SEPT EUROS) est
attribuée au titre de l’année 2022, à l'organisme suivant :

Type : Association régie par la loi du 1er juillet 1901

Dénomination : Association Point accueil jour Kanttu Goxoa ;

N° SIRET : 523 500 536 00017 ;

N° CHORUS : 1000386272 ;

Coordonnées du siège social : 16 avenue Larreguy, 64500 Saint Jean de Luz ;

Nom et qualité du représentant signataire: Madame Michèle BOUS et Monsieur Stéphane ARGAGNON,
co-présidents.

Article 2 :

MONTANT ET AFFECTATION DE LA COMPENSATION VERSEE PAR L’ETAT

2.1 Montant de la compensation versée par l’Etat

Au titre de l’année 2022, le montant indiqué dans l’article 1er est calculé comme suit :

Nombre d’ETP éligibles retenus par la DDETS 64 et validées par la DREETS de Nouvelle Aquitaine soit
0,71 ETP multiplié par 3 953 € (montant de compensation sur 9 mois ; soit du 1er avril 2022 au 31
décembre 2022 soit environ 439 € par mois de compensation

0,71 ETP X 3953 €= 2806,63 € arrondi à 2807€

2.2 Nombre d’ETP déclarés par l’Association

En date du 27 juin 2022, l’Association a déclaré à l’Administration 0,71 ETP répondant aux critères
d’éligibilité, qui sont réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur l’activité � accueil
jour �, objet de la convention.

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée au titre de la présente convention pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31
décembre 2022).

Article 3

Cette subvention sera versée sur le compte suivant :

- Titulaire du compte : ASS POINT ACCUEIL JOUR KANTTU GOXOA

- Domiciliation : Crédit mutuel – CCM SAINT JEAN DE LUZ,

- Code établissement : 10278

- Code guichet : 02276

- Compte : 00020093501

- Clé RIB : 22
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Article   4   :

Cette dépense est imputé sur lle budget 2022 de la mission Cohésion des territoires, selon les éléments
ci-après :

- Programme 177 � Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables, 

- Action 12, sous-action 03

- Catégorie produit 12.02.01

- Activité : 017701031203, 

- Compte PCE n°6541200000

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article 5 :

Au plus tard dans les six mois suivant la clôture de l’exercice au titre duquel la subvention a été allouée,
l'organisme bénéficiaire cité à l'article 1er est tenu de fournir à l'administration :

❖ les comptes approuvés (bilan et annexes au bilan, compte de résultat), tels qu’approuvés par
assemblée générale ;

❖ le rapport du commissaire aux comptes, si les comptes sont soumis à son contrôle que ce soit par
application d'une obligation légale ou à l’initiative de l’organisme ;

❖ le rapport d’activité de l’organisme tel qu'approuvé par l'assemblée générale. Seront joints au
rapport d’activité, les indicateurs fixés à l’article 2.

Dans le cas où la subvention allouée serait affectée à une ou plusieurs actions, en plus des pièces ci
avant énumérées, l’organisme bénéficiaire est tenu de fournir à l’administration :

❖ le compte rendu financier de la subvention affectée à l’action établi conformément à l’arrêté du 11
octobre 2006 ;

❖ le rapport quantitatif et qualitatif détaillé de l’action subventionnée.

L’organisme est tenu d’adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-01 du
16 février 1999 sus visé.

Si l’organisme bénéficiaire reçoit plus de 153 000 € de subventions publiques, conformément à
l'obligation prévue à l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 sus visée, il s’engage à déposer à la préfecture
de son siège social, le budget, les comptes ainsi que l'ensemble des conventions et les comptes rendus
d'emploi des subventions affectées en vue d'une éventuelle consultation par le public. 

Article 6 :

Les fonds non utilisés ou employés à d'autres fins que celles prévues par le présent arrêté devront faire
l’objet d’un reversement au Trésor public.
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Article   7     :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010
Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site  www.telerecours.fr �.

Article 8 :

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Bayonne, la directrice départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des
finances publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 24 novembre 2022

Pour le Préfet
et par délégation,

La directrice  départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

Véronique MOREAU
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire

A l’Association �Table du Soir�

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu les articles L266-1.et L266-2 du Code de l’action sociale et des familles sur la lutte contre la précarité
alimentaire ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 304 �inclusion
sociale et protection des personnes� ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-28-00003 en date du 28 octobre 2022 donnant délégation de
signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques.

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-28-00002 en date du 28 octobre 2022 portant subdélégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, en faveur
des personnels de la direction.

Considérant  la demande de subvention en date du 27 juin 2022 transmise par l’Association.

Considérant que le projet initié par l’Association � La Table du Soir � contribue à la réalisation des
priorités fixées au niveau national ;

ARRÊTE

Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de quatorze mille euros (14 000 €) pour la
période du 07 novembre 2022 au 31 octobre 2023 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié :

- Dénomination :  la Table du Soir

- N°SIRET : 420 818 346 00017

- N°CHORUS : 1000386268

- Statut : association

- Coordonnées du siège social : 11 bis rue Georges Berges – 64100 BAYONNE

Nom et qualité du représentant signataire : Madame Cathy LOUBRESSAC, Présidente

DDETS des Pyrénées-Atlantiques - Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Article 2 : Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de
politique publique, l’action intitulée �table du soir�.

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux personnes les plus
démunis, et/ou sans abris de se restaurer.
L’association distribue un repas chaud complet aux personnes accueillies à � la table du soir � sur la
période hivernale de novembre à mars puis d’avril à octobre au Point Accueil Jour de Bayonne.
La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de fonctionnement de cette action.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans
l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiches 6.

Article 3 : La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 � inclusion sociale et protection
des personnes �, action 14, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01 code
activité 030450141505, centre financier 0304-D033-DD64 de la mission �solidarité, insertion et égalité
des chances �.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en
vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article 4 : Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au
compte dont les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : La Table du Soir

- Domiciliation : CCM ANGLET SAINT JEAN

- Code Etablissement : 10278

- Code guichet : 02279

- Compte : 00020329001

- Clé RIB : 07

- IBAN : FR76 1027 8022 7900 0203 2900 125

Article 5 : L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun applicable
en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics.
L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi
sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et
comportant le bilan financier détaillé. 

Article 6 : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent
arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par
lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra
être utilisé en report à nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.
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 Article 7     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit
hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010
Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site �www.telerecours.fr�.

 

Article 8     :  Le secrétaire général de la préfecture, Le sous-préfet de Bayonne, la directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques et le directeur
départemental des finances publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à
l’organisme.

Pau, le 24 novembre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
La directrice départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités

Véronique MOREAU
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le  
N° SAP917972218 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-27-00007 du 27 octobre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, Directrice Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-10-28-00002 du 28 octobre 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques à Pau le 30 Novembre 2022 
par MME. LABADIE Marine en qualité de dirigeante pour l'organisme M CONCIERGERIE dont l'établissement 
principal est situé 89, Avenue d’Espagne – 64600 ANGLET et enregistré sous le N° SAP917972218 pour les 
activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 1er Décembre 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 
 
 

Annie FAUSTIN 
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière
La Maison des Langues JAKINOLA 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

        Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV2202529J du 25 janvier 2022 relative aux priorités pour 2022 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les réfugiés  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril
2021 ;

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail et des

solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-27-00007 en date du 27 octobre 2022 donnant délégation de signature à

Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-

Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-28-00002 en date du 28 octobre 2022 portant subdélégation de signature de

Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-

Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00013 en date du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n°64-2022-10-28-00003 en date du 28 octobre 2022 portant subdélégation de signature en matière

d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du

travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu l’arrêté n°64-2022-07-06-00009 en date du 06 juillet 2022 portant attribution de subvention au titre des actions

d’intégration des étrangers en situation régulière à La Maison des Langues JAKINOLA ;

Vu la demande de subvention en date du 9 juin 2022 présentée par La Maison des Langues JAKINOLA sis 12

rue Maubec à Bayonne ;

ARRÊTE

Article 1  er  : 

L’Etat verse une subvention d’un montant de NEUF MILLE QUATRE CENT EUROS (9 400 €) au titre de l’année 2022

au bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié :

-    Dénomination : Maison des langues JAKINOLA

-    N° SIRET : 829 348 911 00027;

-    N° Identifiant CHORUS :  1001 503 439

-    Statut : Association;

-    Coordonnées du siège social: 12 Rue Maubec  – 64100 Bayonne;

-    Nom et qualité du représentant signataire : Philippe NAUDY - Président.

 

Article 2     : 

Cette subvention complémentaire de crédits non reconductibles est attribuée afin de permettre le fonctionnement

d’un second groupe de cours de français langue d’intégration pour 10 personnes en fin d’année 2022 et la mise

en place des ateliers sociolinguistiques et des ateliers informatiques (80 heures) en début d’année 2023.

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation d’ici au 30 mai 2023 du projet visant à contribuer aux

actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : apprentissage du français, intégration et échanges culturels pour le public primo-arrivant de Bayonne 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action vise à permettre une meilleure compréhension et adaptation à la société, à la culture et aux valeurs

françaises à travers une formation FLE adaptée et l’implication de la population locale.
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Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020101, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

 

Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

-          Titulaire du compte : JAKINOLA

-          Domiciliation : Crédit Coopératif

-          Code banque : 42559                                 Code guichet : 10000

-          Compte : 08025625507                              Clé RIB : 74

-          IBAN : FR76 4255 9100 0008 0256 2550 774 

 

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé.

 

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 

Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 3 / 4

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-11-28-00005 - Arrêté portant attribution de subvention

au titre des actions d'intégration des étrangers en situation régulière La Maison des Langues JAKINOLA 50



 

Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion sociale et le directeur

départemental des finances publiques du département de la Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association.

            Pau, le 28 novembre 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
                   et par subdélégation,
          Le directeur adjoint de l’emploi,
             du travail et des solidarités

                     Renaud MORIN
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-29-00001

Arrêté préfectoral portant autorisation de

circuler sur les plages

Commune de Hendaye

Pétitionnaire: COMMUNE DE HENDAYE
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-29-00004

Arrêté préfectoral portant autorisation de

circuler sur les plages

Renouvellement

Commune de Guéthary

Pétitionnaire: DIRASSAR Dominique
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-29-00002

Arrêté préfectoral portant autorisation de

circuler sur les plages

Renouvellement

Commune de Hendaye

Pétitionnaire: URRUTIA BALZOLA Marc
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la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-29-00003

Arrêté préfectoral portant autorisation de

circuler sur les plages

Renouvellement

Commune de Hendaye

Pétitionnaire: URRUTIA BALZOLA Pierre
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-30-00003

Autoroute A63 de la côte Basque - Dérogation à

l'arrêté inter-préfectorale portant

règlementation de la circulation sous chantier -

Pour réaliser des visites d'inspections détaillées

d'un mur de soutènement à proximité du

diffuseur n°6 Bayonne Nord, la bretelle de sortie

du diffuseur sera fermée à la circulation la nuit

du 1er au 2 décembre 2022 de 20h30 à 6 h

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-11-30-00003 - Autoroute A63 de la côte

Basque - Dérogation à l'arrêté inter-préfectorale portant règlementation de la circulation sous chantier - Pour réaliser des visites

d'inspections détaillées d'un mur de soutènement à proximité du diffuseur n°6 Bayonne Nord, la bretelle de sortie du diffuseur sera

fermée à la circulation la nuit du 1er au 2 décembre 2022 de 20h30 à 6 h
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Autoroute A63 de la Côte Basque n°

Dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant
réglementation de la circulation sous chantier

Réalisation d’inspections détaillées d’un mur de soutènement sur A63 à
proximité du diffuseur n°6 Bayonne Nord

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation permanente de la
circulation sous chantier sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2018-06-26-003 en date du 26 juin 2018 portant réglementation de
police sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature de
M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des
autoroutes du Sud de la France en date du 10 novembre 2022,

VU l’avis de l’escadron départemental de sécurité routière en date du 15 novembre 2022,

VU l’avis de la sous direction de la gestion du réseau autoroutier concédé en date du 17 novembre 2022,

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 novembre 2022,

VU l’avis de la commune de Bayonne en date du 23 novembre 2022,

VU l’avis de la commune de Saint-martin-de-seignanx en date du 24 novembre 2022,

VU l’avis de la commune d’Ondres en date du 28 novembre 2022,
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CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) de réaliser des visites
d’inspections détaillées d’un mur de soutènement sur l’A63 à proximité du diffuseur n°6 Bayonne Nord,
la bretelle de sortie de ce diffuseur sera fermée à la circulation durant la nuit du jeudi 1er décembre
2022, de 20h30 à 6h00.

Article 2 : Durant la période définie à l’article 1, les restrictions de circulation seront mises en œuvre
comme suit :

• nuit du jeudi 1  er   décembre 2022, de 20h30 à 6h00  , fermeture de la bretelle de sortie en sens 1
(France/Espagne) du diffuseur n°6 Bayonne Nord,

Les usagers circulant sur l’A63 en sens 1 (France /Espagne) souhaitant sortir au diffuseur n°6 Bayonne
Nord seront amenés à sortir au diffuseur précédent n°7 d’Ondres et à suivre l’itinéraire de déviation
S23.

Pour chaque restriction mise en place, une voie sera maintenue à la circulation et la vitesse maximale
autorisée des véhicules sera fixée à 90 km/h.

Conformément au dossier d’exploitation sous chantier susvisé et à la réglementation en vigueur, un
rappel de ces restrictions particulières sera effectué dans cette zone de travaux.

Article 3 : La  signalisation  mise  en  place  nécessite  de  déroger  à  l’arrêté  portant  réglementation
permanente de la circulation sous chantier, en particulier :

– à  l’article  3  « les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau
secondaire »

– à l’article 8 « inter distances entre chantier ».

Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la société des
ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la société des ASF (district sud atlantique).

Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.

Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules de la société des ASF ni aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de la société
des ASF.
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Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Landes,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Monsieur le maire de Saint-martin-de-seignanx, Ondres et Bayonne,
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le directeur régional d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France,

qui  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 30 novembre 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière
et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 64-2022                 
fixant les périodes d’ouverture de la pêche en eau douce

pour les espèces non migratrices pour l’année 2023

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment le livre II, titre I et le livre IV, titre III ;

VU le décret du 15 avril 2009 pris pour l’adaptation de la délimitation et de la réglementation du parc
national  des Pyrénées aux dispositions du code de l’environnement issues de la loi  n° 2006-436 du
14 avril 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral réglementaire permanent n° 2008-347-21 du 12 décembre 2008 relatif à l’exercice
de la pêche en eau douce pour les espèces de poissons non migratrices dans le département des
Pyrénées-Atlantiques  modifié  par  arrêtés  n° 2010-349-14  du  15 décembre 2010,  n° 2011349-0013  du
15 décembre 2011 et n° 2012331-0006 du 26 novembre 2012 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015247-004 du 4 septembre 2015 relatif à l’exercice de la pêche dans le lac de
Saint-Pée-sur-Nivelle, modifié par l’arrêté n° 64-2017-01-09-006 du 9 janvier 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-09-00019 du 9 novembre 2022 portant institution de réserves de
pêche dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’avis du Parc national des Pyrénées en date du 19 septembre 2022 ;

VU l’avis de l’Office français de la biodiversité réputé favorable en l’absence de réponse au courrier de
la direction départementale des territoires et de la mer en date du 8 septembre 2022 ;

VU l’avis de la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Atlantiques en date du 29 septembre 2022 ;

VU l’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier réputé favorable en l’absence de réponse au courrier de la direction
départementale des territoires et de la mer en date du 8 septembre 2022 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 9 septembre 2022 au 30 septembre 2022 inclus ;

VU la synthèse des observations et propositions du public et les motifs de la décision établis à l’issue de
la consultation du public ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de définir  les  conditions  d’exercice de  la pêche pour  les espèces non
migratrices pour l’année 2023 en application du code de l’environnement et des arrêtés préfectoraux
définissant la pratique de la pêche en eau douce dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

CONSIDÉRANT la nécessité de gérer la ressource halieutique ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article   premier   : Dispositions générales
Le présent arrêté fixe les périodes d’ouverture et les modalités de la pêche en eau douce pour les
espèces non migratrices pour l’année 2023.

Concernant  la  zone  cœur  du  Parc  national  des  Pyrénées,  en  plus  des  dispositions  du  code  de
l’environnement  et  du  présent  arrêté,  des  dispositions  particulières  sont  fixées  dans  l’arrêté  du
directeur du Parc national des Pyrénées relatif à la pratique de la pêche en zone cœur du Parc national
des Pyrénées.

Article 2 : Périodes autorisées
La pêche est autorisée en 2023 aux périodes suivantes :
– en première catégorie piscicole : du 11 mars au 17 septembre inclus, sauf dispositions spécifiques ;
– en  deuxième  catégorie  piscicole :  du  1er  janvier  au  31  décembre  inclus,  sauf  dispositions

spécifiques ;
– disposition spécifique aux lacs de montagne situés à plus de 1000 mètres d’altitude, à l’exception

des lacs de Fabrèges, d’Iraty et de Peilhou : du 1er mai au 1er octobre inclus ;
– dispositions spécifiques au lac de Saint-Pée-sur-Nivelle : cf. article 4.4.

Article 3 : Horaires autorisés
La pêche ne peut s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d’une demi-heure après
son coucher, sauf dispositions spécifiques ci-après.

Article 4 : Dispositions spécifiques aux espèces non migratrices
Article 4.1 : Périodes autorisées en 2023 pour les espèces listées ci-dessous :

Espèce Première catégorie
piscicole

Deuxième catégorie piscicole

grenouilles  vertes  (ou  dites
communes) et rousses

Du 13 mai au
17 septembre

inclus

Du 1er janvier au 5 mars inclus
et du 13 mai au 31 décembre inclus

truite arc-en-ciel, truite fario,
omble  chevalier,  cristivomer,
saumon de fontaine

Du 11 mars au
17 septembre

inclus

Du 11 mars au 17 septembre inclus
(sauf dans les plans d’eau où la pêche de la truite

arc-en-ciel est ouverte du 1er janvier au 31
décembre)

brochet, black-bass et sandre Du 1er janvier au 29 janvier inclus
et du 29 avril au 31 décembre inclus

ombre commun
Du 20 mai au
17 septembre

inclus
20 mai au 31 décembre inclus

Article 4.2 : Tailles minimales
Les tailles minimales de capture sont définies dans l’arrêté réglementaire permanent n° 2008-347-21 du
12 décembre 2008 modifié relatif à l’exercice de la pêche en eau douce pour les espèces de poissons
non migratrices dans le département des Pyrénées-Atlantiques et ses arrêtés modificatifs.

En complément des dispositions prévues par l’article 4 de l’arrêté réglementaire permanent sus-cité
concernant les espèces non migratrices, la taille minimale de capture est fixée :
– à 0,60 m pour le brochet dans les eaux classées en première et en deuxième catégories piscicoles ;
– à 0,50 m pour le sandre dans les eaux classées en deuxième catégorie piscicole.

La taille minimale de capture des grenouilles vertes (ou dites communes) et rousses, mesurée du bout
du museau au cloaque, est fixée à 8 cm.
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Article 4.3 : Limitation du nombre de captures
Le nombre de captures autorisées est fixé dans l’arrêté réglementaire permanent n° 2008-347-21 du
12 décembre 2008 modifié relatif à l’exercice de la pêche en eau douce pour les espèces piscicoles non
migratrices dans le département des Pyrénées-Atlantiques et ses arrêtés modificatifs.

En complément des dispositions prévues par l’article 5 de l’arrêté réglementaire permanent sus-cité
concernant les espèces non migratrices :
– dans  les  eaux classées  en deuxième catégorie  piscicole,  le  nombre de  captures  autorisées  de

sandres et brochets, par pêcheur de loisir et par jour, est fixé à trois (3), dont deux (2) brochets
maximum ;

– dans les eaux classées en première catégorie, le nombre de captures autorisées de brochets par
pêcheur de loisir et par jour est fixé à deux (2).

La remise à l’eau est obligatoire :
– pour le black-bass dans les eaux classées en deuxième catégorie piscicole ;
– pour l’ombre commun dans les eaux classées en première et deuxième catégories piscicoles ;
– pour  le  brochet  dans  les  eaux classées  en première catégorie  piscicole  entre le  11 mars  et  le

28 avril.

Article 4.4 : Dispositions spécifiques à la pêche dans le lac de Saint-Pée-sur-Nivelle
La pêche du brochet, du sandre et du black-bass est autorisée du 1er janvier au 29 janvier inclus et du
29 avril au 31 décembre inclus.

La pêche de la truite fario est autorisée du 11 mars au 17 septembre inclus.
La pêche de la truite arc-en-ciel est autorisée du 1er janvier au 31 décembre inclus.

Les tailles minimales de capture, le nombre de captures, les procédés et modes de pêche autorisés sont
définis dans l’arrêté préfectoral n° 2015247-004 du 4 septembre 2015 relatif à l’exercice de la pêche dans
le lac de Saint-Pée-sur-Nivelle, modifié par l’arrêté n° 64-2017-01-09-006 du 9 janvier 2017.

Article   5   : Interdictions de pêche
Toute pêche est interdite :
– dans les réserves de pêche instaurées par l’arrêté préfectoral en vigueur ;
– au poisson mort ou vif en première catégorie du 11 mars au 17 septembre sur :

– le gave d’Oloron ;
– le Saison en aval du pont de la RD 115, commune de Nabas ;
– le gave d’Ossau en aval du lieu-dit « Bleu-de-Boulan » situé à 1 km à l’aval de la restitution

des eaux de la centrale EDF Saint-Cricq, commune de Buzy ;
– le gave d’Aspe en aval du pont de la RD 918, commune d’Asasp-Arros ;
– le Vert en aval du pont de Louis situé au niveau de la voie communale menant au lieu-dit

« Lacoste » en limite amont de la commune d’Ance-Féas ;
– le Lourdios en aval du pont de la RD 241, commune de Lourdios.

La pêche des écrevisses à pattes rouges (Astacus astacus), des torrents (Astacus torrentium), à pattes
blanches (Austrapotamabius pallipes) et à pattes grêles (Astacus leptodactylus) est interdite.

3 / 6
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 – www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-11-24-00008 - Arrêté fixant les périodes d'ouverture de la pêche en eau douce pour les

espèces non migratrices pour l'année 2023 84



Article   6   : Parcours spécifiques
Article 6.1 : Parcours « no kill » (tous poissons relâchés vivants)
Les  parcours  « no  kill »  sont  indiqués  dans  le  tableau  ci-après.  Les  parcours  « no  kill »  ajoutés  ou
modifiés en 2023 apparaissent en gras.

Cours/plan
d’eau Localisation

Modes de pêche
spécifiques

Nivelle Commune  de  ST-PEE-SUR-NIVELLE :  depuis  50 mètres  en  aval  du
barrage  de  la  prise  d’eau potable  de  Cherchebruit  jusqu’au  pont
d’Amotz.

Exclusivement à
la mouche
artificielle
fouettée

Lizuniagako 
Erreka (dit 
Lurgorrieta)

Communes de ST-PEE-SUR-NIVELLE et SARE :  depuis  50 mètres en
aval du barrage d’Ibarla jusqu’à sa confluence avec la Nivelle.

Nive Communes d’ASCARAT à BIDARRAY : depuis 1400 mètres en aval du
confluent du Laurhibar jusqu’à son confluent avec le Bastan.

Nive des 
Aldudes

Commune de BANCA : depuis le pont situé 140 mètres en amont de
la confluence avec le Latchagaco Erreka jusqu’à 35 mètres en amont
de la confluence avec le Latchagaco Erreka.

Saison Communes  d’ALOS-SIBAS-ABENSE et  de  TARDETS-SORHOLUS :  de
son confluent avec le ruisseau Aphanice jusqu’à 50 mètres à l’amont
du barrage alimentant la centrale de Trois Villes (correspondant à la
limite amont de la réserve du dit barrage).

Communes de CHERAUTE et VIODOS : depuis le n° 40 de l’avenue
Barragarry (limite amont) jusqu’à 50 mètres en amont du barrage de
Barragarry (limite aval).

Communes  de  GOTEIN-LIBARRENX  et  GARINDEIN :  depuis
50 mètres  en  aval  du  seuil  de  la  centrale  hydroélectrique  de
Libarrenx (ROE33561), dite digue du sourd, jusqu’à la limite amont
du camping Uhaitza sur la commune de Libarrenx.

Communes  de  GOTEIN-LIBARRENX  et  de  GARINDEIN :  depuis
50 mètres  en aval  du barrage de la  prise  d’eau de la  centrale  de
Garindein jusqu’à 50 mètres en amont du barrage de la prise d’eau
de Libarrenx.

Communes  de  VIODOS-ABENSE-DE-BAS  et  BERROGAIN-LARUNS :
depuis  la  confluence  avec  le  ruisseau  d’Abense-de-Bas  (quartier
Iritzitia) jusqu’à l’entreprise EMAC sur la commune d’Abense-de-Bas.

Gaves de 
Larrau et 
d’Holzarté

Commune de LARRAU : depuis le pont de l’usine SHEM sur le Gave
d’Holzarte et depuis 100 mètres en amont du pont de Logibar sur le
Gave de Larrau, jusqu’à 200 mètres en aval de l’auberge Logibar sur
le Gave de Larrau.

Gave 
d’Oloron

Communes de NAVARRENX et SUSMIOU : depuis l’aval du courant
Bérérenx jusqu’au seuil naturel en tête du pool Charront.

Appâts naturels
interdits

Commune  de  VIELLENAVE-NAVARRENX :  de  la  fin  du  pool  de
Yankee  jusqu’à  100 mètres  en  amont  du  pont  de  Viellenave-
Navarrenx.

Communes  de  PRECHACQ-JOSBAIG  et  PRECHACQ-NAVARRENX :
du bas du trou des Canabères jusqu’au lavoir situé en amont du pont
de Préchacq.
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Cours/plan
d’eau Localisation

Modes de pêche
spécifiques

Gave d’Aspe Commune d’OLORON-SAINTE-MARIE :
– de la limite aval de la réserve du barrage Sainte-Marie jusqu’à la

limite amont de la réserve du barrage Sainte-Claire.
– depuis 50 mètres en aval du barrage Sainte-Claire jusqu’au pool

saumon dit « la confluence » sur le Gave d’Oloron.

Gave d’Ossau Communes de LARUNS et BEOST : depuis la confluence entre le gave
d’Ossau et l’Arriussé jusqu’au pont de Béost (RD 240E).

Canal Lafleur Commune d’ARUDY : de la prise d’eau à Bescat jusqu’au confluent
avec le Gave d’Ossau.

Néez Commune de JURANCON : depuis 20 mètres en amont du pont de
la  rue  Paul  Cézanne jusqu’à  5 mètres  en  aval  du  pont  de  la  rue
Auguste Renoir.

Pêche à la
mouche fouettée

et au toc

Gabas Communes de GABASTON et SEDZERE : depuis le chemin du moulin
de Boy à Sedzère jusqu’au pont de la RD 7 route de Vic à Gabaston.

Gave de Pau Commune d’ORTHEZ : depuis 50 mètres en aval du barrage d’Orthez
(SUO Energie – ex. SAPSO) jusqu’au Pont Neuf (centre ville).

Commune  de  PAU :  depuis  le  pont  d’Espagne  jusqu’au  premier
ouvrage  métallique  (non  piétonnier)  supportant  une  canalisation
enjambant le gave, situé 800 mètres à l’aval du pont d’Espagne.

Commune  de  NAY :  depuis  le  pont  Baburet  (voie  verte)  jusqu’au
pont de Clarac (RD 936) ainsi que le canal rive droite alimentant les
centrales hydroélectriques situées sur la commune de Nay jusqu’au
pont de Clarac (RD 936).

Baniou Commune de BAUDREIX : depuis la prise d’eau dans le gave jusqu’au
pont de la base de loisirs.

Pêche à la
mouche fouettée

et au toc

Lacs de 
Casteraü et 
du Miey

Commune de LARUNS : totalité des lacs.

Lac de 
Bassillon

Commune de BASSILLON.

Lacs des 
« Barthes » 
de Biron

Commune de BIRON : totalité du lac « Carpodrome ».

Commune de BIRON : totalité des deux lacs « Carnadromes ».

Les  parcours  « no  kill »  sont  susceptibles  d’intégrer  des  réserves  de  pêche  définies  par l’arrêté
préfectoral en vigueur. La pratique de la pêche en « no kill » est interdite dans les réserves de pêche.

La pratique du « no-kill » se fait au moyen de deux hameçons ou trois mouches artificielles au plus. Les
hameçons autorisés sont des hameçons simples sans ardillon ou ardillons écrasés de façon à en faire
disparaître la fonction.

La  mise  en  parcours  « no  kill »  des  tronçons  de  cours  d’eau  conduit  à  la  nécessité  d’apposer  des
panneaux. L’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique, gestionnaire de
chaque  partie  de  cours  d’eau  concernée,  est  chargée  de  la  mise  en  place  et  de  l’entretien  des
panneaux.
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Article 6.2 : Parcours spécifiques – Pêche de la carpe
La pêche depuis la berge au moyen d’esches végétales, depuis ½ heure après le coucher du soleil jus-
qu’à ½ heure avant le lever du soleil, est autorisée sur les parcours balisés suivants :
– Gave de Pau : depuis le Pont Neuf à Orthez jusqu’au pont en fer de Lahontan ;
– Lacs  Lahitette (Biron),  de Corbères,  de Serres-Castet,  de Bassillon,  de l’Ayguelongue,  de Garlin

(Gabassot), de Massicam, du Balaing, d’Arzacq, de Boueilh-Boueilho-Lasque, du Louet, de Cadillon,
de Lahontan, lac de Doazon (commune de Doazon) ;

– Bidouze : depuis la passerelle du terrain de rugby de Saint-Palais jusqu’à la chute « Don Quichotte »
en bas du terrain du camping de Saint-Palais ainsi que sur le lot unique du domaine public fluvial ;

– La Grande Nive : sur tout son linéaire en seconde catégorie.

Article   7   : Publication
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques
et sur le site Internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est affiché dans chaque commune pendant une durée minimale d’un mois.

Article   8   : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Article   9   : Exécution
Le secrétaire général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  le sous-préfet de Bayonne,  la  sous-
préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur
régional  de l’office français  de la biodiversité,  le commandant du groupement de gendarmerie des
Pyrénées-Atlantiques, le directeur du Parc national des Pyrénées, tous agents et gardes commissionnés
et assermentés et les maires du département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 

Le PRÉFET,
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Secrétariat général aux affaires départementales
Bureau de l’aménagement de l’espace

Arrêté n° 22-34 de prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique
concernant le programme de travaux n° 4 de restauration immobilière portant sur

dix-sept immeubles du centre-ville de Pau
Bénéficiaire : Société Immobilière et d’Aménagement du Béarn

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment l’article L 121-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 05 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet du département des Pyrénées-
atlantiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  24  octobre  2022  donnant  délégation  de  signature  à  M. Martin  LESAGE,
secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  17-47  du  20  décembre  2017  portant  déclaration  d’utilité  publique  du
programme de travaux n° 4 de restauration immobilière portant sur dix-sept immeubles du centre-ville
de Pau ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  21-04  du  12  janvier  2021  modifiant  l’arrêté  préfectoral  n°  17-47  portant
déclaration d’utilité publique du programme de travaux n° 4 de restauration immobilière portant sur
dix-sept immeubles du centre-ville de Pau,  bénéficiaire :  Société Immobilière et  d’Aménagement du
Béarn ;

VU la  délibération  du  30  septembre  2022  du  conseil  communautaire  de  la  communauté
d’agglomération Pau Béarn Pyrénées ;

VU la demande du 03 novembre 2022 du président de la communauté d’agglomération Pau Béarn
Pyrénées par laquelle il sollicite la prorogation, pour une durée de cinq ans, des effets de la déclaration
d'utilité publique précitée ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Sont prorogés jusqu’au 20 décembre 2027 les effets de la déclaration d’utilité publique
prononcée par arrêté préfectoral du 20 décembre 2017 précité.

Article 2 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d'un recours contentieux auprès
du tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification.
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Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le maire de Pau, le président
de la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées et le directeur général de la SIAB, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  des  services  de  l’Etat  des  Pyrénées-atlantiques  et  un  extrait  dans un  journal  du
département des Pyrénées-atlantiques.

Pau, le 24 novembre 2022

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Martin LESAGE

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 2
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DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

 
(Établie en deux exemplaires originaux) 

 

 
 
 
Réf. SPA : SO0366-01 

 
 

SNCF Réseau 
 
 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21;  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 
2141-1, 
 

Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire portant création 

de SNCF RESEAU à compter du 1er janvier 2020, 

 

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale 

applicables à la société SNCF Réseau et à sa filiale mentionnée au 5° de l’article L 2111-

9 du code des transports, notamment son article 3, 

 

Vu le décret n° 2019-1588 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la filiale 

mentionnée au 5° de l’article L 2111-9 du code des transports, 

 

Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015 

portant délégation de pouvoirs à son Président et fixant les conditions générales des 

délégations au sein de SNCF Réseau. 

 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur 

général adjoint clients et services  

 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du directeur général clients 

et services au directeur territorial Sud-Ouest 
 
Vu l’absence d’avis du Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine informé en date du 
28/02/2022 
 
Vu l'autorisation de l’Etat en date du 24/11/2022. 
 
Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de SNCF RESEAU 
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DECIDE : 
 
 
 
ARTICLE 1 
 
 
 
Terrain : 
 
Le terrain non bâti sis à Bordes tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et sur le plan 
joint à la présente décision, est déclassé du domaine public ferroviaire. 
 

Commune Lieu-dit Préfixe Section Numéro 
Surface à 

céder 

Bordes (64510) Rue du Bois xxx B 1501 
1497p 

18 M² 

 
 
ARTICLE 2 
 
Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département des Pyrénées 
Atlantiques et au Ministre chargé des Transports. 
 
La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture des Pyrénées Atlantiques. 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau, 
 
 
 
Fait à Bordeaux 
Le 29 novembre 2022 
 
 
 

SIGNE : 
 

Jean-Luc GARY  

Directeur Territorial Nouvelle-Aquitaine 

SNCF RESEAU  
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